
 
 

 
 

 
 

CONSORTIUM JEUNESSE SENEGAL 

 

MARCHÉ DE CONTRACTUALISATION AVEC LES HOTELS   
 
 

Activité : Mise en place de Contrats Cadres  

de prestation de services hôteliers (hébergement, restauration, salles de réunion, etc...) 
dans les régions de Dakar, Thiès, Mbour, Saint-Louis, Matam, Kaolack, Tambacounda, 

Kédougou, Kolda, Sédhiou, & Ziguinchor 

 

Mode de passation : Appel à Manifestation d’Intérêt 

 

Numéro AMI : CJS-04-09-2025 

 

Durée estimative du Contrat Cadre : 12 mois  

 

 
Octobre 2025 - Septembre 2026 

 
 

Septembre 2025 
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Contexte et Justification 

Le Consortium Jeunesse Sénégal (CJS) est une association de jeunes innovateurs sociaux, 

d’entrepreneurs, d’investisseurs, de décideurs, et de chercheurs entre autres. L’unicité du CJS repose 

sur l’expertise, la crédibilité et les approches innovantes éprouvées de ses membres, qui le place ainsi 

comme un nouvel interlocuteur auprès des décideurs nationaux et internationaux dans un échiquier 

qui traditionnellement prend des décisions pour les jeunes, sans les jeunes.  

La mission du CJS est d’œuvrer à structurer, renforcer et mettre en réseau les organisations locales de 

jeunes avec les acteurs clés de l’écosystème, afin qu’ils collaborent mieux, pour ensemble assurer aux 

jeunes les plus exclus (1) d’avoir accès à proximité́ ou sur internet à des informations utiles et fiables, 

à des opportunités d’apprentissages ou d’emplois, ainsi qu’à des services administratifs et judiciaires 

transparents, justes et efficaces ; (2) d’acquérir les bonnes pratiques et les outils pour s’insérer dans le 

monde professionnel et travailler ; (3) d’obtenir ou de se créer un travail décent dans lequel ils seront 

protégés contre les traitements abusifs et grâce auquel ils pourront prospérer.  

Soutenu dès sa création par des acteurs comme l’Union Européenne ou l’UNICEF, le CJS vise à 

rassembler les principales autorités nationales, les principales organisations de jeunesse, le secteur 

privé influent, les principaux partenaires de la société civile et du développement engagés dans le 

développement de la jeunesse. 

Le Consortium Jeunesse Sénégal (CJS), dans le cadre de ses missions en faveur de la jeunesse, 

organise régulièrement des rencontres, ateliers, formations et autres activités dans les régions 

suivantes : Dakar-Thiés-Mbour-Saint-Louis-Kaolack-Tambacounda-Kédougou-Kolda-Sédhiou & 

Ziguinchor et nécessitant la mobilisation de services d’hébergement, de restauration et de mise à 

disposition d’espaces adaptés. 

Dans une perspective de partenariat durable et mutuellement bénéfique, le CJS souhaite établir un 

Contrat Cadre avec des structures hôtelières dans les régions citées en haut, afin de garantir un accès 

régulier à des prestations de qualité, tout en favorisant une meilleure planification et une optimisation 

des coûts. 

Ce dispositif vise à instaurer un cadre clair et transparent, définissant les responsabilités et 

engagements de chaque partie, tant en matière de qualité de service que de disponibilité des 
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prestations et de respect des délais convenus. Il traduit la volonté du CJS de s’entourer de partenaires 

fiables et engagés pour accompagner la réussite de ses actions au service de la jeunesse. 

I.​ Objectif général  

L’objectif général de cet AMI est de mettre en place un cadre contractuel formalisé avec des structures 
hôtelières partenaires afin de garantir la disponibilité, la qualité et la rationalisation des prestations 
d’hébergement, de restauration et de services annexes, dans des conditions optimales de coût, de 
transparence et de fiabilité. Dans le cadre du présent processus, les contrats-cadres seront signés 
exclusivement avec des hôtels situés dans les régions prioritaires suivantes : 

●​ Dakar 

●​ Thiès 

●​ Mbour 

●​ Saint-Louis 

●​ Kaolack 

●​ Tambacounda 

●​ Kédougou 

●​ Kolda 

●​ Sédhiou 

●​ Ziguinchor 

Ces localités ont été retenues en raison de leur importance stratégique dans le déploiement des 
activités du Consortium Jeunesse Sénégal (CJS). Les hôtels candidats doivent donc être dûment 
installés et opérationnels dans l’une de ces régions pour pouvoir être éligibles à la contractualisation. 

Objectifs spécifiques 

Rationaliser les achats liés aux prestations hôtelières en centralisant et harmonisant les conditions 
contractuelles. 

Disposer des tarifs préférentiels pour les services d’hébergement, de restauration et location de salle 
de conférence   

Optimiser les coûts grâce à la négociation de tarifs préférentiels et à une meilleure planification 
budgétaire. 
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Assurer la disponibilité continue des services hôteliers nécessaires aux activités du CJS (hébergement, 
restauration, salles de réunion). 

Définir clairement les engagements et responsabilités des parties en matière de qualité de service, 
délais de mise à disposition et conditions de collaboration. 

Renforcer la transparence et la traçabilité des relations contractuelles avec les prestataires hôteliers. 

Favoriser la construction de partenariats durables et fiables avec des hôtels répondant aux standards 
requis. 

II.​ Prestations attendues 
2.1 Hébergement 

Chambres simples et doubles, propres et bien entretenues. 

Literie de qualité, climatisation ou ventilation adéquate. 

Salle de bain fonctionnelle avec eau chaude. 

Connexion Internet haut débit. 

Service de ménage quotidien. 

2.2 Restauration 

Petits-déjeuners, déjeuners et dîners équilibrés et variés. 

Pause-café (boissons chaudes, eau minérale, collations). 

Respect des règles d’hygiène et sécurité alimentaire. 

Adaptabilité aux régimes alimentaires spécifiques (végétariens, allergies, etc.) 

2.3 Salles de réunion 

Espaces modulables pouvant accueillir des participants. 

Disposition des tables et chaises selon les besoins (U, classe, théâtre…). 

Équipements disponibles : projecteur, écran, sonorisation, paperboard, connexion Internet. 

Bonne luminosité, aération et confort acoustique. 

2.4 Services complémentaires 

Transferts aéroportuaires (selon disponibilité). 
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Parking sécurisé. 

Services de blanchisserie. 

Accueil professionnel et assistance aux participants. 

III.​ Description et quantités des matériels  
 

Quantité  Conditionnement  Description des activités Prix Unitaire Prix Total  

01 NUITEE HEBERGEMENT CHAMBRE 
SINGLE      

01 
NUITEE HEBERGEMENT CHAMBRE 

SINGLE DOUBLE     

01 
NUITEE HEBERGEMENT CHAMBRE 

SINGLE EN DEMI-PENSION      

01 
NUITEE HEBERGEMENT CHAMBRE 

SINGLE EN PENSION 
COMPLETE 

    

01 
UNITE  

PAUSE-CAFE     

01 
UNITE  

PETIT-DEJEUNER   

01 
UNITE  

DEJEUNER     

01 JOUR  
LOCATION DE SALLE DE 
CONFERENCE DE 10 à 20 
PERSONNES  

  

01 JOUR  
LOCATION DE SALLE DE 
CONFERENCE DE 20 à 50 
PERSONNES 

  

01 JOUR  
LOCATION DE SALLE DE 
CONFERENCE DE 50 à 100 
PERSONNES 

  

01 JOUR  
LOCATION DE SALLE DE 
CONFERENCE DE 100 à 200 
PERSONNES 

  

 

Les quantités indiquées dans ce tableau sont données à titre purement indicatif et ne constituent en 

aucun cas une obligation d’achat pour le Consortium Jeunesse Sénégal (CJS). Elles servent 

uniquement de base d’estimation pour la mise en place du Contrat Cadre et la planification des 

besoins. 

IV.​ Tâches attendues du fournisseur 
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Le prestataire déclare posséder les capacités techniques, financières et logistiques nécessaires pour 

fournir les services de qualit2 demandés conformément aux spécifications et exigences définies dans 

l’AMI. 

Le Prestataire s’engage à fournir les prestations hôtelières (hébergement, restauration, salles 
de réunion et services associés) conformément aux standards professionnels et aux conditions 
définies dans le présent contrat. 
À ce titre, le Prestataire est responsable de : 

-​ 1. Qualité et conformité des services 
Garantir la propreté, l’hygiène et le bon état de fonctionnement des infrastructures mises à 
disposition. 
Respecter les normes en vigueur en matière de sécurité, d’accessibilité et de qualité 
alimentaire. 
Assurer la disponibilité des chambres, salles et équipements confirmés dans les délais 
convenus. 

-​ 2. Sécurité des personnes et des biens 
Assurer la sécurité des clients du CJS pendant leur séjour dans l’établissement. 
Mettre en place un dispositif de surveillance et de prévention des risques (incendie, accidents, 
vols). 
Répondre des pertes, dommages ou vols résultant d’une négligence avérée de l’établissement 
ou de son personnel. 

-​ 3. Respect des délais et engagements contractuels 
Honorer les réservations confirmées par le CJS. 
Informer immédiatement le CJS de toute difficulté pouvant affecter la bonne exécution du 
service. 

V.​ Critères de sélection 
Les offres seront évaluées sur la base des critères suivants : 

Qualité des infrastructures (hébergement, restauration, salles de réunion). 
Capacité logistique et disponibilité. 
Expérience dans l’accueil d’événements institutionnels. 
Localisation (proximité des lieux d’activités du CJS). 
Proposition financière et compétitivité des tarifs. 
Flexibilité et modalités de réservation / annulation. 
Respect des normes d’hygiène, de sécurité et d’accessibilité 

VI.​  Confidentialité et éthique 

●​ Respecter la confidentialité des informations obtenues dans le cadre de l’exécution du contrat. 

●​ S’interdire toute pratique de corruption, fraude ou conflit d’intérêts. 

VII.​ Durée et modalités d'exécution 
●​ Période d'exécution : Le contrat cadre couvrira une période de douze (12) mois renouvelable 

sous réserve de satisfaction. 

 
VIII.​ Dossier à fournir par le prestataire 
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Le dossier de candidature devra inclure : 

●​ Une présentation de l’entreprise. 

●​ Contrats Similaires. 

●​ Une copie du registre de commerce, ninéa et quitus fiscal 

●​ Une preuve de qualification professionnelle (certification, attestation de formation, etc.). 

 
IX.​ Soumission des candidatures  

Les candidats intéressés sont invités à soumettre : 

●​ Une offre technique 

X.​ Critères de sélection 

Les candidatures seront évaluées sur la base des critères suivants : 

●​ Présentation des documents administratifs (Registre de Commerce, Ninea et Quitus 
Fiscal)..……………………………………………………………….……10 points 

●​ Expérience et références……………………………………………….…..20 points 
●​ Moyens humains et matériels………………………………………………10 points 
●​ Contrats Similaires…………………………………………………………10 points 

●​ Présentation Menu.…………………………………………..…………….30 points 
 
Les demandes de clarification doivent être envoyées au plus le 07 Octobre 2025 à 15 heures 00 à 
l’adresse e-mail suivant : achat@consortiumjeunessesenegal.org.  
Les offres techniques et financières doivent être envoyées au plus tard soumises au plus tard le 14 
Octobre 2025 à 16 heures 00 à l’adresse e-mail achat@consortiumjeunessesenegal.org.  
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